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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 30 AVRIL 2024  
 

Tout ce qui précède a été omis 

 

…./…. 

« 
 

Assemblée générale extraordinaire. 
 

MODIFICATIONS STATUTAIRES. 
 

Résolution 1 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 2 DES STATUTS, RELATIF A L’OBJET 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire, décide de modifier l’article 2 des statuts, 

ainsi qu’il suit : 
 

TITRE I – Forme – Objet – Dénomination – Siège et ressort territorial - Durée 

Article 2 : Objet 

(Ancien) (Nouveau) 

La Caisse d’Epargne et de Prévoyance a pour objet 

toutes opérations de banque, de services 

d’investissement et d’intermédiation en assurance y 

compris de courtage en assurances effectuées avec ses 

sociétaires, les sociétaires des Sociétés Locales 

d’Epargne qui lui sont affiliées et avec les tiers. 

 

Elle peut également effectuer toutes opérations connexes 

aux opérations de banque et de services 

d’investissement, exercer l’activité d’intermédiaire ou 

d’entremise dans le domaine immobilier, prendre toutes 

participations et, généralement, effectuer toutes 

opérations pouvant se rattacher directement ou 

indirectement à l’objet ci-dessus de nature à favoriser 

son développement. 

 

Dans le cadre de l’article L 512-85 du Code monétaire et 

financier, la Caisse d’Epargne et de Prévoyance assure 

la promotion et la collecte de l’épargne ainsi que le 

développement de la prévoyance pour satisfaire 

notamment les besoins collectifs et familiaux. 

 

Elle contribue à la protection de l’épargne populaire, au 

financement du logement social, à l’amélioration du 

développement économique local et régional et à la lutte 

contre l’exclusion bancaire et financière de tous les 

acteurs de la vie économique sociale et 

environnementale. 

 

 

 

 

 

Elle se conforme aux décisions prises par BPCE, dans le 

cadre des attributions de celle-ci. 

La Caisse d’Epargne et de Prévoyance a pour objet 

toutes opérations de banque, de services 

d’investissement et d’intermédiation en assurance y 

compris de courtage en assurances effectuées avec ses 

sociétaires, les sociétaires des Sociétés Locales 

d’Epargne qui lui sont affiliées et avec les tiers. 

 

Elle peut également effectuer toutes opérations connexes 

aux opérations de banque et de services 

d’investissement, exercer l’activité d’intermédiaire ou 

d’entremise dans le domaine immobilier, prendre toutes 

participations et, généralement, effectuer toutes 

opérations pouvant se rattacher directement ou 

indirectement à l’objet ci-dessus de nature à favoriser 

son développement. 

 

Dans le cadre de l’article L 512-85 du Code monétaire et 

financier, la Caisse d’Epargne et de Prévoyance assure 

la promotion et la collecte de l’épargne ainsi que le 

développement de la prévoyance pour satisfaire 

notamment les besoins collectifs et familiaux. 

 

Elle contribue à la protection de l’épargne populaire, au 

financement du logement social, à l’amélioration du 

développement économique local et régional et à la lutte 

contre l’exclusion bancaire et financière de tous les 

acteurs de la vie économique sociale et 

environnementale. 

 

La Caisse d’Epargne et de Prévoyance entend également 

générer un impact social, sociétal et environnemental 

positif et significatif dans l’exercice de ses activités. 

 

Elle se conforme aux décisions prises par BPCE, dans le 

cadre des attributions de celle-ci. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés. 



 C A I S S E  D ’ E P A R G N E  E T  D E  P R E V O Y A N C E  D E  R H O N E  
A L P E S  

Banque coopérative régie par les articles L512-85 et suivants du Code monétaire et financier 
Société Anonyme à Directoire et Conseil d’Orientation et de Surveillance 

Capital de 1 150 000 000 euros - Siège social : 116 Cours Lafayette – BP 3276 - 69404 LYON CEDEX 03 – 384 006 029 RCS LYON 
Intermédiaire d’assurance immatriculé à l’ORIAS sous le N° 07 004 760 

Titulaire de l’identifiant unique REP Emballages Ménagers et Papiers n° FR232581_01QHNQ (BPCE – SIRET 493 455 042) 
 

 

Page 2 sur 9 

 

 

Résolution 2 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 17 DES STATUTS, RELATIF AU FONCTIONNEMENT DU 

DIRECTOIRE 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire, décide de modifier l’article 17 des statuts, 

ainsi qu’il suit : 
 

TITRE III – Direction et contrôle de la société 

Section 1 : Directoire 

Article 17 : Fonctionnement du Directoire 

(Ancien) (Nouveau) 

1. Le Directoire se réunit aussi souvent que l’intérêt de 

la Société l’exige et normalement au moins deux fois par 

mois, sur la convocation de son Président ou, en cas 

d’empêchement de celui-ci, de la moitié au moins de ses 

membres. 

 

2. Les réunions ont lieu, soit au siège social, soit à tout 

autre endroit indiqué dans l’avis de convocation. 

Les convocations sont faites par tous moyens et même 

verbalement. 

 

Les réunions sont présidées par le Président ou, en son 

absence, par un membre choisi par le Directoire au début 

de la séance. 

Le Directoire nomme, le cas échéant, un secrétaire qui 

peut être pris en dehors de ses membres. 

 

Pour la validité des délibérations, le nombre des 

membres du Directoire présents doit être au moins égal 

à 2 (deux) membres ou à 3 (trois) si le Directoire est 

composé de 5 (cinq) membres. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des 

membres présents ; en cas de partage des voix, celle du 

Président du Directoire est prépondérante. 

 

Les délibérations du Directoire sont constatées par des 

procès-verbaux établis sur un registre spécial tenu au 

siège social. 

 

 

 

Les procès-verbaux sont signés par le Président de 

séance et un membre du Directoire. 

Les copies ou extraits de procès-verbaux sont 

valablement certifiés par le Président ou un membre du 

Directoire ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet par 

le Président. 

 

1. Le Directoire se réunit aussi souvent que l’intérêt de 

la Société l’exige et normalement au moins deux fois par 

mois, sur la convocation de son Président ou, en cas 

d’empêchement de celui-ci, de la moitié au moins de ses 

membres. 

 

2. Les réunions ont lieu, soit au siège social, soit à tout 

autre endroit indiqué dans l’avis de convocation. 

Les convocations sont faites par tous moyens et même 

verbalement. 

 

Les réunions sont présidées par le Président ou, en son 

absence, par un membre choisi par le Directoire au début 

de la séance. 

Le Directoire nomme, le cas échéant, un secrétaire qui 

peut être pris en dehors de ses membres. 

 

Pour la validité des délibérations, le nombre des 

membres du Directoire présents doit être au moins égal 

à 2 (deux) membres ou à 3 (trois) si le Directoire est 

composé de 5 (cinq) membres. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des 

membres présents ; en cas de partage des voix, celle du 

Président du Directoire est prépondérante. 

 

Les délibérations du Directoire sont constatées par des 

procès-verbaux établis sur un registre spécial tenu au 

siège social. Ce registre peut être tenu sous forme 

dématérialisée dans les conditions prévues par la 

réglementation en vigueur pour les sociétés 

commerciales. 

Les procès-verbaux sont signés par le Président de 

séance et un membre du Directoire. 

Les copies ou extraits de procès-verbaux sont 

valablement certifiés par le Président ou un membre du 

Directoire ou toute personne habilitée à cet effet par le 

Président. 

 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés. 
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Résolution 3 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 18 DES STATUTS, RELATIF AUX POUVOIRS ET OBLIGATIONS 

DU DIRECTOIRE 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire, décide de modifier l’article 18 des statuts, 

ainsi qu’il suit : 
 

TITRE III – Direction et contrôle de la société 

Section 1 : Directoire 

Article 18 : Pouvoirs et obligations du Directoire 

(Ancien) (Nouveau) 

1. Pouvoirs 

[Inchangé] 

 

2. Obligations 

 

Le Directoire propose au COS : 

- les orientations générales de la Société, 

- le plan de développement pluriannuel, 

- le budget annuel de fonctionnement et le budget 

d’investissements, 

- le programme annuel des actions de 

responsabilité sociétale et son plan de 

financement, dans le cadre des orientations 

définies par la FNCEP. 

 

Le Directoire établit et publie tous les documents requis 

par la réglementation en vigueur, notamment : 

- il établit dans les trois mois qui suivent la 

clôture de l’exercice, les documents 

comptables accompagnés du rapport annuel de 

gestion afférent à cet exercice, 

- il établit, une fois par trimestre au moins, un 

rapport d’activité qui est présenté au Conseil 

d’Orientation et de  Surveillance, 

- il veille à la mise en œuvre des décisions de 

BPCE et à la demande de celle-ci, informe le 

COS. 

 

 

 

 

 

 

 

La Caisse d’Epargne et de Prévoyance, en sa qualité 

d’affiliée de BPCE, adhère au mécanisme de garantie et 

de solidarité du réseau organisé par BPCE en application 

des articles L 511-31 et L. 512-107-6 et L.512-86-1 du 

Code monétaire et financier. 

 

[Suite inchangée] 

 

1. Pouvoirs 

[Inchangé] 

 

2. Obligations 

 

Le Directoire propose au COS : 

- les orientations générales de la Société, 

- le plan de développement pluriannuel, 

- le budget annuel de fonctionnement et le budget 

d’investissements, 

- le programme annuel des actions de 

responsabilité sociétale et son plan de 

financement, dans le cadre des orientations 

définies par la FNCEP. 

 

Le Directoire établit et publie tous les documents requis 

par la réglementation en vigueur, notamment : 

- il établit dans les trois mois qui suivent la 

clôture de l’exercice, les documents 

comptables accompagnés du rapport annuel de 

gestion afférent à cet exercice, 

- il établit, une fois par trimestre au moins, un 

rapport d’activité qui est présenté au Conseil 

d’Orientation et de  Surveillance, 

- il veille à la mise en œuvre des décisions de 

BPCE et à la demande de celle-ci, informe le 

COS. 

 

Le Directoire s'engage à prendre en considération (i) les 

conséquences sociales, sociétales et environnementales 

de ses décisions sur l'ensemble des parties prenantes de 

la Société, et (ii) les conséquences de ses décisions sur 

l’environnement. 

 

La Caisse d’Epargne et de Prévoyance, en sa qualité 

d’affiliée de BPCE, adhère au mécanisme de garantie et 

de solidarité du réseau organisé par BPCE en application 

des articles L 511-31 et L. 512-107-6 et L.512-86-1 du 

Code monétaire et financier. 

 

[Suite inchangée] 

 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés. 
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Résolution 4 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 19 DES STATUTS, RELATIF AU COS (COMPOSITION ET 

QUALITE) 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire, décide de modifier l’article 19 des statuts, 

ainsi qu’il suit : 
 

TITRE III – Direction et contrôle de la société 

Section 2 : Conseil d’orientation et de surveillance 

Article 19 : composition et qualité 

(Ancien) (Nouveau) 

[Début inchangé] 

 

Sauf disposition légale particulière, pour être ou rester 

membre du Conseil d’Orientation et de Surveillance, il 

faut avoir un crédit incontesté et posséder, au moins 

vingt (20) parts sociales d’une Société Locale d’Epargne 

affiliée à la Caisse d’Epargne et de Prévoyance. 

 

Toute fonction d’administrateur, de membre de 

Directoire ou de membre de conseil au sein d’un autre 

établissement de crédit et d’une autre entreprise 

prestataires de services d’investissement ne faisant pas 

partie du Réseau Caisse d’Epargne et de Prévoyance ou 

de ses filiales est incompatible avec celle exercée au sein 

du COS de la Caisse d’Epargne et de Prévoyance, sauf 

autorisation donnée par BPCE. 

 

Une personne ayant exercé la fonction de membre du 

Directoire au sein de la Caisse d’Epargne ou de BPCE 

ne peut être nommée membre du COS de la Caisse 

d’Epargne au cours des trois années suivant la cessation 

de ses fonctions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres du COS sont élus pour une durée de 6 ans 

qui expire à l’issue de l’Assemblée Générale, ayant 

[Début inchangé] 

 

Sauf disposition légale particulière, pour être ou rester 

membre du Conseil d’Orientation et de Surveillance, il 

faut avoir un crédit incontesté et posséder, au moins 

vingt (20) parts sociales d’une Société Locale d’Epargne 

affiliée à la Caisse d’Epargne et de Prévoyance. 

 

A compter du 30/04/2024, toute fonction de mandataire 

social exécutif (ou ayant été exercée au cours des six 

années précédentes), membre de conseil de surveillance 

ou administrateur au sein d’un établissement de crédit ou 

d’assurance concurrençant les activités de la Caisse 

d’Epargne et de Prévoyance et n’appartenant pas au 

Groupe BPCE est incompatible avec celle exercée au 

sein du COS de la Caisse d’Epargne et de Prévoyance. 

 

Une personne ayant exercé une fonction de mandataire 

social exécutif au sein du Groupe BPCE (en ce compris 

la Caisse d’Epargne) ne peut être nommée membre du 

COS de la Caisse d’Epargne au cours des six années 

suivant la cessation de ses fonctions. A titre dérogatoire, 

ce délai peut être ramené à trois années sur décision du 

COS après avis du comité des nominations pour 

renforcer sa compétence collective. 

 

Aucun salarié du Groupe BPCE (en ce compris la Caisse 

d’Epargne) ou d’un établissement de crédit ou 

d’assurance concurrençant les activités de la Caisse 

d’Epargne et n’appartenant pas au Groupe BPCE ne peut 

être nommé membre du COS de la Caisse d’Epargne au 

titre de l’article 21 des statuts de la Caisse d’Epargne au 

cours des six années suivant la cessation de ses 

fonctions. A titre dérogatoire, ce délai peut être ramené 

à trois années sur décision du COS après avis du comité 

des nominations pour renforcer sa compétence 

collective. 

 

Les membres de COS dont le mandat est en cours à la 

date du 30/04/2024 ne pourront prendre aucun nouveau 

mandat ou nouvelle fonction en contradiction avec une 

des dispositions ci-dessus, à défaut de quoi ils seront 

réputés démissionnaires d’office. 

 

Les membres du COS sont élus pour une durée de 6 ans 

qui expire à l’issue de l’Assemblée Générale, ayant 
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TITRE III – Direction et contrôle de la société 

Section 2 : Conseil d’orientation et de surveillance 

Article 19 : composition et qualité 

statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans 

l’année au cours de laquelle expire le mandat. 

 

Afin de permettre le renouvellement des membres du 

COS en une seule fois, toute élection intervenant au 

cours d’une période de 6 (six) ans de quelque manière et 

pour quelque cause que ce soit, sera faite pour la durée 

restant à courir de la période de 6 (six) ans en cours au 

jour de l’élection. 

 

Les membres du COS sont rééligibles. 

 

Si une personne morale est nommée membre du COS, 

elle est tenue lors de sa nomination de désigner un 

représentant permanent qui est soumis aux mêmes 

conditions et obligations et qui encourt les mêmes 

responsabilités civile et pénale que s’il était membre du 

conseil en son nom propre, sans préjudice de la 

responsabilité solidaire de la personne morale qu’il 

représente. Lorsque la personne morale révoque son 

représentant permanent, elle est tenue, en même temps, 

de pourvoir à son remplacement. 

 

L’ensemble des catégories de membres du COS, à 

l’exception des membres représentants les salariés en 

vertu de l’article L. 225-79 ou L. 225-79-2 du code de 

commerce, sont pris en compte dans la proportion des 

membres de chaque sexe ne pouvant être inférieure à 

40 %. Toute élection ou cooptation intervenue en 

violation du premier alinéa de l’article L. 225-69-1 du 

code de commerce et n'ayant pas pour effet de remédier 

à l'irrégularité de la composition du COS est nulle. 

 

 

statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans 

l’année au cours de laquelle expire le mandat. 

 

Afin de permettre le renouvellement des membres du 

COS en une seule fois, toute élection intervenant au 

cours d’une période de 6 (six) ans de quelque manière et 

pour quelque cause que ce soit, sera faite pour la durée 

restant à courir de la période de 6 (six) ans en cours au 

jour de l’élection. 

 

Les membres du COS sont rééligibles. 

 

Si une personne morale est nommée membre du COS, 

elle est tenue lors de sa nomination de désigner un 

représentant permanent qui est soumis aux mêmes 

conditions et obligations et qui encourt les mêmes 

responsabilités civile et pénale que s’il était membre du 

conseil en son nom propre, sans préjudice de la 

responsabilité solidaire de la personne morale qu’il 

représente. Lorsque la personne morale révoque son 

représentant permanent, elle est tenue, en même temps, 

de pourvoir à son remplacement. 

 

L’ensemble des catégories de membres du COS, à 

l’exception des membres représentants les salariés en 

vertu de l’article L. 225-79-2 du code de commerce, sont 

pris en compte dans la proportion des membres de 

chaque sexe ne pouvant être inférieure à 40 %. Toute 

élection ou cooptation intervenue en violation du 

premier alinéa de l’article L. 225-69-1 du code de 

commerce et n'ayant pas pour effet de remédier à 

l'irrégularité de la composition du COS est nulle. 

 

Les membres de COS doivent participer avec assiduité 

et diligence aux réunions du COS et ne pas nuire aux 

intérêts de la Caisse d’Epargne. 

 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés. 

 

 

Résolution 5 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 20 DES STATUTS, RELATIF AUX MEMBRES REPRESENTANT LES 

SALARIES (COS) 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire, décide de modifier l’article 20 des statuts, 

ainsi qu’il suit : 
 

TITRE III – Direction et contrôle de la société 

Section 2 : Conseil d’orientation et de surveillance 

Article 20 : Membres représentants les salariés 

(Ancien) (Nouveau) 

1.1 Jusqu’à l’expiration des mandats en cours à la date 

de l’assemblée générale ayant modifié le présent article, 

le Conseil comprend, en outre, un membre élu par les 
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TITRE III – Direction et contrôle de la société 

Section 2 : Conseil d’orientation et de surveillance 

Article 20 : Membres représentants les salariés 

salariés de la Caisse d’Epargne et de Prévoyance, dans 

les conditions prévues par l’article L 225-79 du Code de 

Commerce et par les présents statuts. 

Les modalités de scrutin non définies par l’article L 225-

79 précité sont fixées par BPCE. 

Le calendrier des élections est arrêté par le Directoire. 

Sauf disposition légale particulière, pour être ou rester 

membre du Conseil d’Orientation et de Surveillance, il 

faut avoir un crédit incontesté. 

 

1.2 A compter de l’expiration du mandat du COS en 

cours, en vertu de l’article L. 225-79 précité, soit à 

l’issue de l’assemblée générale de 2021 statuant sur les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020, le 

Conseil comprend, outre les 17 membres mentionnés à 

l’article 19 des statuts, deux membres représentants des 

salariés élus, dans les conditions prévues par les articles 

L. 225-79-2 et suivants du code de commerce et par les 

présents statuts. 

 

[Suite inchangée] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le COS comprend, outre les 17 membres mentionnés à 

l’article 19 des statuts, deux membres représentants des 

salariés élus, dans les conditions prévues par les articles 

L. 225-79-2 et suivants du code de commerce et par les 

présents statuts. 

 

[Suite inchangée] 

 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés. 

 

 

Résolution 6 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 22 DES STATUTS, RELATIF A L’ELECTION DES MEMBRES DU 

COS PAR LES SALARIES DE LA CAISSE D’EPARGNE ET DE PREVOYANCE SOCIETAIRES DES SOCIETES 

LOCALES D’EPARGNE AFFILIEES 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire, décide de modifier l’article 22 des statuts, 

ainsi qu’il suit : 
 

TITRE III – Direction et contrôle de la société 

Section 2 : Conseil d’orientation et de surveillance 

Article 22 : Election des membres du COS par les salariés de la Caisse d’Epargne et de Prévoyance 

sociétaires des Sociétés Locales d’Epargne affiliées 

(Ancien) (Nouveau) 
 

[Début inchangé] 

 

Toute candidature ou liste de candidatures, pour être 

recevable, doit être notifiée au Président du Directoire de 

la Caisse d’Epargne et de Prévoyance ou à son 

délégataire au plus tard 21 jours calendaires au moins 

avant la date des élections.  

Le Président du Directoire ou son délégataire arrête la ou 

les listes des candidats. Cette ou ces listes, selon le cas, 

sont affichées au siège de la Caisse d’Epargne et de 

Prévoyance, et au siège des Sociétés Locales d’Epargne 

ou envoyées aux électeurs      jours calendaires au moins 

avant la date de l’élection. 

 

[Suite inchangée] 

 

 

[Début inchangé] 

 

Toute candidature ou liste de candidatures, pour être 

recevable, doit être notifiée au Président du Directoire de 

la Caisse d’Epargne et de Prévoyance ou à son 

délégataire au plus tard 21 jours calendaires au moins 

avant la date des élections.  

Le Président du Directoire ou son délégataire arrête la ou 

les listes des candidats. Cette ou ces listes, selon le cas, 

sont affichées au siège de la Caisse d’Epargne et de 

Prévoyance, et au siège des Sociétés Locales d’Epargne 

ou envoyées aux électeurs 20 jours calendaires au moins 

avant la date de l’élection. 

 

[Suite inchangée] 
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Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés. 

 

 

Résolution 7 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 24 DES STATUTS, RELATIF A LA LIMITE D’AGE – VACANCE – 

DEMISSION – REVOCATION (COS) 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire, décide de modifier l’article 24 des statuts, 

ainsi qu’il suit : 
 

TITRE III – Direction et contrôle de la société 

Section 2 : Conseil d’orientation et de surveillance 

Article 24 : Limite d’âge – Vacance – Démission - Révocation 

(Ancien) (Nouveau) 
 

1. Limite d’âge 

 

L’âge limite pour l’exercice des fonctions de membre du 

COS est fixé à 72 ans. Lorsque cette limite d’âge 

survient en cours de mandat, l’intéressé est considéré 

démissionnaire d’office à partir de la plus prochaine 

Assemblée Générale Ordinaire qui prendra acte de cette 

démission. 

 

Le représentant permanent d’une personne morale est 

soumis à la même limite d’âge. Lorsque la limite d’âge 

est atteinte, la personne morale concernée doit procéder 

à son remplacement. 

 

En outre, le nombre des membres du COS âgés de plus 

de 68 ans ne peut excéder le tiers du nombre des 

membres en fonction. Si cette limite est atteinte, le 

membre du conseil le plus âgé est réputé démissionnaire 

à compter de la plus proche Assemblée Générale 

Ordinaire qui prendra acte de cette démission et 

nommera un nouveau membre en remplacement. 

 

L’âge limite pour l’exercice des fonctions de Président 

du COS est fixé à 70 ans. Lorsque cette limite d’âge 

survient en cours de mandat, l’intéressé est considéré 

démissionnaire d’office à partir de la plus prochaine 

Assemblée Générale ordinaire qui prendra acte de cette 

démission. 

 

[Suite inchangée] 

 

 

1. Limite d’âge 

 

L’âge limite pour l’exercice des fonctions de membre du 

COS est fixé à 72 ans. Lorsque cette limite d’âge 

survient en cours de mandat, l’intéressé est considéré 

démissionnaire d’office à l’issue de la plus prochaine 

Assemblée Générale Ordinaire. 

 

 

Le représentant permanent d’une personne morale est 

soumis à la même limite d’âge. Lorsque la limite d’âge 

est atteinte, la personne morale concernée doit procéder 

à son remplacement. 

 

En outre, le nombre des membres du COS âgés de plus 

de 68 ans ne peut excéder le tiers du nombre des 

membres en fonction. Si cette limite est atteinte, le 

membre du conseil le plus âgé est réputé démissionnaire 

à l’issue de la plus proche Assemblée Générale 

Ordinaire qui nommera un nouveau membre en 

remplacement. 

 

L’âge limite pour l’exercice des fonctions de Président 

du COS est fixé à 70 ans. Lorsque cette limite d’âge 

survient en cours de mandat, l’intéressé est considéré 

démissionnaire d’office à l’issue de la plus prochaine 

Assemblée Générale ordinaire. 

 

 

[Suite inchangée] 

 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés. 

 

 

Résolution 8 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 29 DES STATUTS, RELATIF AU REGISTRE DE PRESENCE – 

PROCES-VERBAUX (COS) 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire, décide de modifier l’article 29 des statuts, 

ainsi qu’il suit : 
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TITRE III – Direction et contrôle de la société 

Section 2 : Conseil d’orientation et de surveillance 

Article 29 : Registre de présence – Procès-verbaux 

(Ancien) (Nouveau) 

Il est tenu un registre de présence qui est signé par les 

membres du COS et autres participants à la séance du 

Conseil d’Orientation et de Surveillance.  

Chaque séance donne lieu à la rédaction d’un procès-

verbal qui indique le nom des membres du COS 

présents, excusés ou absents. 

Le cas échéant, le procès-verbal consigne l’obligation de 

discrétion pour les personnes présentes à la réunion. 

 

Le procès-verbal est revêtu de la signature du Président 

de séance et d’au moins un membre du COS. En cas 

d’empêchement du Président de séance, il est signé par 

au moins 2 (deux) membres du COS. 

Les procès-verbaux sont établis sur un registre spécial 

tenu conformément aux dispositions réglementaires. 

Les copies ou extraits des procès-verbaux sont 

valablement certifiés par le Président du COS, le Vice-

Président, un membre du Directoire ou un fondé de 

pouvoir habilité à cet effet. 

 

Il est tenu un registre de présence qui est signé par les 

membres du COS et autres participants à la séance du 

Conseil d’Orientation et de Surveillance.  

Chaque séance donne lieu à la rédaction d’un procès-

verbal qui indique le nom des membres du COS 

présents, excusés ou absents. 

Le cas échéant, le procès-verbal consigne l’obligation de 

discrétion pour les personnes présentes à la réunion. 

 

Le procès-verbal est revêtu de la signature du Président 

de séance et d’au moins un membre du COS. En cas 

d’empêchement du Président de séance, il est signé par 

au moins 2 (deux) membres du COS. 

Les procès-verbaux sont établis sur un registre spécial 

tenu conformément aux dispositions réglementaires. 

Les copies ou extraits des procès-verbaux sont 

valablement certifiés par le Président du COS, le Vice-

Président, un membre du Directoire ou toute personne 

habilitée à cet effet. 

 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés. 

 

 

Résolution 9 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 30 DES STATUTS, RELATIF AUX POUVOIRS DU COS 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire, décide de modifier l’article 30 des statuts, 

ainsi qu’il suit : 
 

TITRE III – Direction et contrôle de la société 

Section 2 : Conseil d’orientation et de surveillance 

Article 30 : Pouvoirs du Conseil d’Orientation et de Surveillance 

(Ancien) (Nouveau) 

Le COS exerce les pouvoirs qui lui sont conférés par les 

présents statuts et par les dispositions légales et 

réglementaires. 

 

[…/…] 

 

Il statue sur un règlement intérieur qui précise les règles 

de fonctionnement du COS ainsi que des comités qu’il 

crée en son sein. Il approuve son actualisation et ses 

modifications. 

 

Le COS exerce les pouvoirs qui lui sont conférés par les 

présents statuts et par les dispositions légales et 

réglementaires. 

 

[…/…] 

 

Il statue sur un règlement intérieur qui précise les règles 

de fonctionnement du COS ainsi que des comités créés 

en son sein. Il approuve son actualisation et ses 

modifications. 

 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés. 
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Résolution 10 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 35 DES STATUTS, RELATIF AUX CENSEURS ELUS PAR 

L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire, décide de modifier l’article 35 des statuts, 

ainsi qu’il suit : 
 

TITRE III – Direction et contrôle de la société 

Section 2 : Conseil d’orientation et de surveillance 

Article 35 : Censeurs élus par l’assemblée générale ordinaire 

(Ancien) (Nouveau) 

Sur proposition du Directoire, le COS soumet à 

l'Assemblée Générale Ordinaire la nomination de 

censeurs dans la limite de 6 (six).  

Ils sont nommés pour une durée au plus de 6 (six)années 

qui expire à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire 

statuant sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue 

dans l’année au cours de laquelle expire leur mandat. 

 

L’âge limite pour l’exercice du mandat de censeur est 

fixé à 72 ans. Lorsque cette limite d’âge survient en 

cours de mandat, l’intéressé est considéré 

démissionnaire d’office à partir de la plus prochaine 

Assemblée Générale Ordinaire qui prendra acte de cette 

démission. Cette disposition ne s’applique pas aux 

mandats en cours à la date de modification du présent 

article des statuts, soit le 17/04/2020. 

 

[Suite inchangée] 

 

Sur proposition du Directoire, le COS soumet à 

l'Assemblée Générale Ordinaire la nomination de 

censeurs dans la limite de 6 (six).  

Ils sont nommés pour une durée au plus de 6 (six)années 

qui expire à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire 

statuant sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue 

dans l’année au cours de laquelle expire leur mandat. 

 

L’âge limite pour l’exercice du mandat de censeur est 

fixé à 72 ans. Lorsque cette limite d’âge survient en 

cours de mandat, l’intéressé est considéré 

démissionnaire d’office à l’issue de la plus prochaine 

Assemblée Générale Ordinaire. 

 

 

 

 

[Suite inchangée] 

 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés. 

 

[…/…] 

 

Résolution 11 : POUVOIRS POUR EFFECTUER LES FORMALITES 
 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-

verbal constatant les présentes décisions, à l’effet d’accomplir toutes formalités de dépôts et publicités. 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés. 

 

» 

…./….  

 

Tout ce qui suit a été omis 

 

Extrait certifié conforme, sur 9 pages 
Lyon, le 30 avril 2024 

Le Directeur Juridique et Pénal 
Valérie LANGLOYS 
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E x t r a i t  A G  d u  3 0 / 0 4 / 2 4  

P a g e  1  s u r  1  

 

 

EXTRAIT DU 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

DU 30 AVRIL 2024  
 

 

 

 

Tout ce qui précède a été omis 

 

…./…. 

« 

 

RESOLUTION 9 :  ELECTION D’UN MEMBRE DU COS AU TITRE DU SIEGE ATTRIBUE A LA SLE EST 

LYONNAIS 

 

En application des dispositions de l’article 24-1 des statuts, Monsieur Laurent DAL PIO LUOGO est réputé 

démissionnaire d’office à l’issue de la présente assemblée générale ordinaire, ainsi et après avoir pris 

connaissance de la première des deux candidatures proposées par le Conseil d’administration de la Société 

Locale d’Epargne Est Lyonnais, à savoir la candidature de Monsieur Pascal COLIN : 

 

L’Assemblée Générale Ordinaire élit au titre du siège attribué à la SLE EST LYONNAIS, Monsieur Pascal 

COLIN, en remplacement de Monsieur Laurent DAL PIO LUOGO, pour la durée restant à courir du mandat 

de son prédécesseur et expirant à l’issue de l’Assemblée Générale annuelle statuant sur les comptes de 

l’exercice 2026 qui se tiendra en avril 2027. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés. 

 

 

» 

…./….  

 

Tout ce qui suit a été omis 

 

 

 

Extrait certifié conforme, sur 1 page 
Lyon, le 30 avril 2024 

Le Directeur Juridique et Pénal 
Valérie LANGLOYS 

 



Certifié conforme à l'original
Le 30/04/2024
Valérie LANGLOYS, Directeur Juridique et Pénal






























































